
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

Constituant une seule et même commune : toute commune et les communes limitrophes, desservies par 

des moyens de transports publics de voyageurs. 

mailto:prenom.nom@ac-rennes.fr


Toutefois, lorsque l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté 

ministériel ou une délibération du conseil d'administration de l'établissement peut déroger à 

l'application du 8° ci-dessus ;

 

 


